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Préambule:
Les conditions particulières de cette AG
Les points importants à évoquer

wŀǇǇƻǊǘǎ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ - vote
Rapport financier - vote
Election partielle des membres du CA ςvote

Secrétaire de séance : Patrice Meslier

Programme Assemblée Générale
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Une AG réunie dans des circonstances  particulières

Des précautions exceptionnelles imposées par la crise sanitaire 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘŜƴǳ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩ!D ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΥ
Å Public limité 
Å Réunion en espace très ouvert, sous un toit au milieu des pins
Å Respect des règles de distanciation, masque et gel hydroalcoolique pour tous
Å Aucun échange manuel όŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀǊƎŜƴǘΣ ǎǘȅƭƻΣ Χύ
Å Annulation, à regret, du pot traditionnel.

Par contre, nous avons dû annuler la conférence qui devait suivre cette AG. Elle est 
reportée à des jours meilleurs.

Merci de votre soutien et de votre présence!
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Disparition de Guy Fleury, le 20 mars

Il était membre de notre CA depuis 2013

Il aimait Les Mathes , y venait depuis des années et y avait des amis.

Il a été pour nous un support constant et amical et nous a fait profiter avec 
ƘǳƳƻǳǊ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ  ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
scientifique exceptionnelle.

Nous pensons beaucoup à son épouse Françoise, à sa fille, son gendre et ses 
petits enfants pour lesquels il était un soutien permanent. 

Une AG réunie dans des circonstances particulières
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wŀǇǇƻǊǘǎ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
exercice  mai 2019 ςavril 2020 (et +)
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Notre association a été créée en juin 2012 avec les objectifs suivants:

Défendre les intérêts collectifs des résidents, permanents ou non, de la commune 
des MathesςLa Palmyre sur:
ÅLa défense et la préservation du patrimoine naturel de la commune
ÅLe respect de la qualité de la vie des habitants 
ÅLe soutien à un développement économique équilibré

Demain Les Mathes adhère à Nature Environnement 17 (NE17)
qui lui apporte son soutien et avec laquelle nous collaborons

Depuis nos débuts, en 2012:
Å plus de 180 adhésions enregistrées 
Å 8 AG ordinaires, 1 AG extraordinaire 
Å 8 conférences ouvertes à tous
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Conférences organisées par Demain Les Mathes

août 2013             mars 2014               août 2014 juillet 2015

août 2016               août 2017              juillet 2018              avril 2019
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Conférences organisées par Demain Les Mathes

Cette année, la conférence a dû être reportée à 2 reprises en raison de la crise sanitaire.
Nous espérons pouvoir vous la proposer plus tard dans de bien meilleures conditions. 

Conférencier:
Laurent Bordereaux,
ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ 

{ǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΥ
La loi Littoral et la protection des espaces naturels
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/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ :

Jacques BOULMER:      Président
Patrick TOULOUSE:       Vice-Président
Patrice MESLIER:           Trésorier
Monique HYVERNAUD: Secrétaire

Composition du bureau actuel:

7 réunions du CA pendant cet exercice 
Les adhérents ou les personnes qui le souhaitent peuvent y être invités.

¶ 7 membres élus pour 3 ans lors de AG 2019: 

Catherine MESLIER, Monique HYVERNAUD, Martine BOULMER, Patrice MESLIER, 

Jacques BOULMER, Patrick TOULOUSE et Hélène CHARRIER

¶ п ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ о ŀƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!D нлмтΣ ŘƻƴŎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ: 

Dominique BONNEMAISON, Nicole MALO, Françoise TOULOUSE et Jean-Louis PAYET.

Nous devons déplorer le décès de Guy FLEURY le 25 mars 2020.
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Les élections municipales et communautaires

Des espaces naturels en danger : 

Urbanisme galopant, campings, parkings, activités mécaniques

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΥ 

PLU de la commune

{/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻȅŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ό/!w!ύ

SRADDET de la région Nouvelle Aquitaine

Les points importants à évoquer
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Á Suivi des élections municipales et des conseils municipaux

Á Suivi des atteintes aux espaces naturels : immobilier, campings, activités mécaniques

Á{ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǇŀǊ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ Ŝǘ tŀǘǊƛŎŜ aŜǎƭƛŜǊ
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ

Á{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όt[¦Σ {/ƻ¢Σ {¢w!559¢Σ bŀǘǳǊŀ нлллύ

Á Echanges avec la mairie et avec Mme le Maire sur certains  dossiers sensibles:
1 réunion DLM et NE17, 1 réunion DLM (le 26 juin, Patrick Toulouse et Patrice Meslier) 

Á Participation à la commission extra-municipale environnement: rien depuis nov. 2018

Á Communication: 
o site internet  
o articles dans le Bulletin Municipal tous les 6 mois
o organisation de notre conférence

Suivi de la vie de la commune
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Elections municipales
/ƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όǉǳŀǎƛƳŜƴǘύ
Sans opposition: autorité renforcée
Å Maire: Marie Bascle
Å 1er adj.:  Jean-Pierre Caron 
Å 2e adj.:  Sophie Thiré (Urbanisme, Environnement)
Å CM délégué : François-Xavier Degorce(t[¦Σ {/ƻ¢Σ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ Χύ

Conseil communautaire de la CARA  (17 juillet)
Å Président: Vincent Barraud (Etaules)
Å 2e V-P : Patrick Marengo (Royan): Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
Å 3e V-P : Marie BascleΥ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΣΧ
Å 5e V-P : Graziella Bordage (Coze): urbanisme
Å 6e V-P : Jacques Lys (Breuillet): Assainissement, gestion des eaux, Gestion des milieux 

Aquatiques et Prévention des inondations (GEMAPI)
Å 9e V-P : Françoise Fribourg (Mescher): tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et des espaces naturels. Sites Natura 2000. Parc Naturel Régional

Elections
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Urbanisme et évolution de la règlementation 

[Ŝǎ aŀǘƘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ оплл Ƙŀ Řƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊΥ
o [ΩhbC
o La loi Littoral
o Le Conservatoire du Littoral
o Un arrêté de biotope (marais de Bréjat)
o Le SAGE Seudre (zones humides)
o Natura 2000 «tǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ»

Encore faut-il que ces protections soient respectées, que les édiles soient vigilants et 
ƳƻǘƛǾŞǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǎƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘΦ

Mais la commune est soumise à une énorme pression 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Υ
Å ~550 ha de «zones bâties» en expansion
Å 270 ha dédiés à des campings avec 7280 emplacements

et 29000 personnes (zones quasi urbanisées très denses)
Åммл Ƙŀ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ

mécaniques et aux parkings (très souvent illégalement)

en mauve: ((bâtiments + ø50m) - 20m)13



Zones Natura 2000 
«tǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ»

!ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 
bнллл ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
pour enregistrement

En zone N2000, les projets doivent produire 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ

Mais protection insuffisante ou non 
respectée (ex.: Vegas Motor Show, Buggy 
Loisirs, Super Cross, Siblu, etcΧύ

Un espoir: le projet de SCoT prévoit que ces 
zones Natura 2000 seront inconstructibles.

Beige foncé : N2000  ZPS FR 5400434
Beige clair :    N2000  ZSC FR 5412012
Vert: campings
Bleu: Parc Naturel Marin
Noir: bâtiments existants (cadastre)14



Un urbanisme galopant, désordonné et parfois aberrant

9ƴ п ŀƴǎ Σ Ǉƭǳǎ ŘŜ орл ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŜǾŞǎ en mairie par Catherine et Patrice Meslier

Nous déplorons :

Å Un centre bourg qui reste à revitaliser
Å Une architecture incohérente
Å5Ŝ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ
Å Des jardins minimalistes, voire absents 
Å¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ  Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ
Å¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ

Å Une règlementation communale obsolète: 
PLU annulé / POS / RNU

ÅvǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ΧΦ
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Å Camping de 1,7 ha Ą piscine couverte + 37 parcelles de ~300m² avec chalet ou mobilhome

Å Projet démarré malgré notre intervention auprès de la DDTM (en partie en zone humide)

Å Le camping avec arbres et verdure est devenu un terrain quasi nu 
mais avec une entrée «hollywoodienne» entre 2 rangées de palmiers géants

Å Statut (?) : 1 camping de moins de 175 emplacements Ą Parc Résidentiel de Loisirs avec 35 
Habitations Légères de Loisirs  (HLL, habitat temporaire) sans permis de construire

9ǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ, 

un terrain de 1100 m² boisés de chênes destiné à un autre projet immobilier !

« Domaine résidentiel de La Forêt» 
(ex-camping de R. Jono)
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Bois de Cravans 
propriété de Pierrette Prince, rue des Fauvettes

~ 1,5 ha de bois classables en EBC au titre de la Loi  Littoral transformés en 2 lotissements
dont la résidence de standing «Les Fauvettes»

/ΨŞǘŀƛǘ ǳƴ ōƻƛǎΥ 
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